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4. Prie le Secrétaire général de mettre a la dispo
sition de la Commission économique pour l'Afrique, 
dans les limites des crédits déja ouverts, les ressour
ces nécessaires pour organiser une réunion consul
tative technique sous forme de table ronde avec les 
donateurs et pour accélérer l'application des résolu
tions pertinentes du Conseil économique et social et 
de I' Assemblée générale: 

5. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Secrétaire exécutif de la Commission 
économique pour r Afrique, de présenter ar Assemblée 
générale, lors de sa trente-huitieme session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, un rapport 
sur les problemes particuliers du Za"ire en matiere 
de transports, de transit et d'acces aux marchés 
étrangers et sur l'application de la présente résolution. 

l /3c sc;ll11cc plé11ihc 
20 dc;cc111hrc /W/2 

37/206. Programme d'action en faveur des pays insu
laires en développement 

L 'As.1·c111hlc;i, f.{é11érnfe. 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VJ) et 3202 (S-VI) 
du l''r mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, contenant la Charle des droits et 
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VIJ) du 
16 septembre 1975, relative au développement et i1 la 
coopération économique internationale, 

Rappefant égafe111e11t sa résolution 35/56 du 5 décem
bre 1980, en annexe a laquelle figure la Stratégie intcr
nationale du développement pour la troisieme Décen
nie des Nations Unies pour le développement. 

Rappefant c11 outre ses résolutions 31/156 du 21 dé
cembre 1976, 32/185 du 19 décembre 1977. 34/205 
du 19 décembre 1979 et 35/61 du 5 décembre 1980. 
ainsi que les autres résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives aux besoins et aux problemes 
particuliers des pays insulaires en développement. 

Réitérant le programme d'action spécifique en 
faveur des pays insulaires en développement prévu 
dans les résolutions 98 (IV) et 111 (V) de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, en date des 31 mai 1976x9 et 3juin 197990

• 

Acrneillant m·ff .rnti.1:fúctio11 la décision 247 (XXIV) 
du Conseil du commerce et du développement, en date 
du 19 mars 198291

, par laquelle le Secrétaire général 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement a été prié de présenter un rap
port sur les problemes des pays insulaires en dévelop
pement pour examen par la Conférence a sa sixieme 
session, 

•• Voir Act<'.I' de la Cm1f<'r,·11C <' d .. , .Vu/Ío11.1 U11in 111r le co111-
llll'rc,· d le dé1·eloppe1111·111, q11"trih11c "'.11io11. vol. 1 : R"fJf'Ol't 
et tllllll'Xe.,· (publication des Nation, Unie,. numéro ue vente : 
F.76.11.D.IO), premiere partie. ,ect. A. 

• 0 /bid., cinq11ii111e .11•.1.\Ío11. vol. 1 : Rappor/ <'I (/1/1/l'X!'.1 (pubh
cation des Nations Unies. numérn de vente: F.79.11.D.I4). pre
miere partie. sect. A. 

91 Doc11mcnt.1 oflicil'i., de /'.4.1.1c111hl,;c g/11,'r(l/e. 1r,•11/c-scptii·111e 
wuion, S11pplé111,·11t 11" /5 (A/37/I'.\). vol. l. premiére partie. 
annexe l. 

Co11scie11te que des efforts supplémentaires s'impo
sent pour mettre en ceuvre les mesures spécifiques en 
faveur des pays insulaires en développement -notam
ment ceux qui 'iouffrent d'handicaps imputables en 
particulier a leur faihle superficie, it leur isolement, ü 
de fréquentes catastrophes naturelles, it l'éparpille
ment de leur territoire. á leurs difficultés de transports 
et de communications. it leur éloignement des centres 
commerciaux. it la limitation de leur marché intérieur. 
au manque de compétences en matiere de commer
cialisation, it la modicité de leur dotation en ressour
ces, a leur manque de ressources naturelles, il leur 
forte dépendance i1 l'égard de quelques produits de 
hase pour leurs recettes en devises. it la pénurie de 
personnel d'administration qualifié et a la lourde 
charge de leur dette - de maniere a compenser les 
principaux handicaps qu · ils rencontrent dans leur 
processus de développement, 

A cc11ciffc111t II rn · .rnti.1:fúctio11 l'analyse des pro
hlemes des petits pays insulaires entreprise a la réu
nion consacrée aux problemes particuliers de ces 
pays qui s·est tenue it Alofi (Nioué) du 9 au 12 février 
198242 • 

Rffo1111ais.rn111 qu·un développement industrie! 
approprié peut ctre essentiel au développement éco
nomique des pctits pays insulaires, 

1. f'rcnd 11clc du rapport du Secrétaire général 
sur les progres réalisés dans l'application de mesures 
spécifiques en faveur des pays insulaires en déve
loppement"': 

2. Prend llclc de l'analyse qui figure it la sec
tion llJ du rapport du Secrétaire général"3 concernant 
les difficultés rencontrées par les pays insulaires en 
développement: 

3. Erpri111c 1a s11tis/,1clio11 it tous les Etats et aux 
organisations qui ont contribué a l'application des 
résolutions en faveur des pays insulaires en déve
loppement: 

4. De111<111de it tous les Etats, organisations inter
nationales et institutions financieres d'intensifier leurs 
efforts pour appliquer les mesures spécifiques en 
faveur des pays insulaires en développement. comme 
il est prévu dans les résolutions 98 (IV) et 111 (V) 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, ainsi que dans d'autres résolu
tions pertinentes: 

5. Pric les organismes compétents des Nations 
Unies, en particulier la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement, le Programme 
des Nations Unies pour le développement, l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement 
industrie! et le Fonds d'équipement des Nations Unies, 
de prendre des mesures propres it accroitre leur 
capacité de répondre de fa¡;on positive aux besoins 
particuliers des pays insulaires en développement 
pendan! la troisieme Décennie des Nations Unies 
pour le développement: 

6. Pric la Conférencc des Nations Unies sur le 
\.:ommerce et le développement d'examiner, lors de 
'ia sixieme sc:-.sion. les progres accomplis dans ce 
domaine ainsi que les mesures it prendre pour faci-

'" Yoir A/.'17/I% t't Corr l. anncxc. 
"' ;\/_'7/196 et (\,rr 1 
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liter la mise en reuvre des résolutions adoptées jusqu'a 
présent en faveur des pays in"ulaires en dévelop
pement; 

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport a 
I' Assemblée générale, lors de sa trente-neuvieme ses
sion, sur les mesures prises par la communauté inter
nationale pour répondre aux besoins particuliers des 
pays insulaires en développement, comme il est 
demandé dans les résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, et de recommander de 
nouvelles mesures propres a permettre a r Assemblée 
d'entreprendre, a cette meme session, un examen 
général des problemes et besoins de-. pays insulaires 
en développement. 

/ /.V 1éa11cc pil;niác 
20 i'1;ce111hrc /9X2 

37 /207. Aspects du transfert in verse de technologie 
relatifs au développement 

L'Assemhlée 1<énéra/e, 

Rappe/ant ses résolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) 
du 1"' mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et a la 
coopération économique internationale, 

Rappe/ant é1<ale111e11t sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en anncxe a laquelle figure la Straté
gie internationale du développement pour la troisieme 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 

Réafjirmant ses résolutions 32/ 192 du 19 décembre 
1977, 33/151 du 20 décembre 1978, 34/200 du 19 dé
cembre 1979, 35/62 du 5 décembre 1980 et 36/141 du 
16 décembre 1981, concernant le transfert inverse de 
technologie, 

Réafjirmant également la résolution 102 (V) de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, en date du 30 mai 19799º, le Pro
gramme d'action de Vienne pour la science et la tech
nique au service du développement94 et les résolutions 
et décisions du Conseil du commerce et du dévelop
pement relatives au transfert inverse de technologie, 
en particulier la décision 193 (XIX) du 20 octobre 
197995 et les résolutions 219 (XXI) du 27 septembre 
198096 et 227 (XXII) du 20 mars 1981 n. 

Notant la Déclaration économique adoptée par la 
sixieme Conférence des chefs d' Etat ou de gouver
nement des pays non alignés. tenue a La Havane du 
3 au 9 septembre 197998 , 

94 Rt,pport dt/ la Cot(f(;rt'llC<' <ÍC's At1tio11., Unit·s .\llr la scie11cc 
et la technique au se1Tice du dé1·clop¡,011c11t, Vie1111c 20-3 I mnir 
/979 (publication des Nations Unie,. numéro de vente: F.79.1.21 
et rectificatifs). chap. VIL 

°' Voir Doc11me11l.1 oj}iciels de 1' ·1.\\e,11/,I,;" gé11,;mlc, frente· 
q11t1trieme session, Supp/é111e111 11" 15 1 An4/], l"l Corr. l). vol. 11. 
premiére partie, annexe l. 

•• Jhid .. {/'('/l/('-CÍll<JIIÍl'1111· \C.\IÍ0/1, S11¡1pl,;///('llf 11'' 15 (A/35/15). 
vol. 11, annexe L 

"'/bid., trenre-úrieme .,e.,.,io11 .. \11¡1plé111c11t 11" 15 <An6/l5 et 
Corr. l), premiére partie. annexe l. 

""Voir A/34/542. annexe. sect. IV 

Notont e1.u1lement les propositions figurant dans le 
Programme d'action d' Arusha pour l'autonomie col
lective et cadre de négociations 99

, adopté par la 
quatrieme Réunion ministérielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept. 

Co11l'11inrne que le fait de disposer de leurs propres 
techniciens et cadres ayant le niveau de formation 
voulu et de pouvoir leur assurer un emploi dans leurs 
domaines de compétence respectifs constitue, pour 
les pays en développement, un facteur essentiel de 
leur développement économique et social, 

Erpri111ant sa préoccupation devant les effets 
néfastes du transfert inverse de technologie sur la 
capacité et les possibilités de développement scienti
fiquc et technique dans les pays en développement 
et. partant, sur leur développement économique et 
social. 

Réat,imwnt qu'il faut d'urgence, dans le cadre des 
efforts déployés par la communauté internationale 
pour instaurer le nouvel ordre économique interna
tional, freiner le transfert in verse de technologie et 
obvier a ses effets néfastes pour les pays en déve
loppement. 

Co11\'(/i11c11e que le systeme des Nations Unies 
devrait jouer un role actif dans l'atténuation des 
effets néfastes du transfert in verse de technologie. 

Prc·1w11t acte du rapport sur la réunion du Groupe 
intergouvernemental d'experts chargé d'examiner la 
possibilité de mesurer les courants de ressources 
humaines 100 , tenue a Gene ve du 30 aout au 6 septem
bre 1982 sur la convocation du Secrétaire général de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement. auquel se réfere le rapport du 
Conseil du commerce et du développement sur sa 
vingt-cinquieme session 101 • 

1. Reco111111wuíe que les Etats Membres intéressés 
et les organisations internationales compétentes envi
sagent d'urgence, avec toute l'attention voulue, d'éla
borer des politiques en vue d'atténuer les effets 
néfastes du transfert in verse de technologie; 

2. Recommande aux pays développés d'aider et 
de soutenir les pays en développement dans les 
efforts qu'ils font pour utiliser pleinement leur propre 
personnel qualifié dans la promotion de leur dévelop
pement économique et social; 

3. !:\prime le re,.;rct que le Groupe intergouverne
mental d'experts chargé d'examiner la possibilité de 
mesurer les courants de ressources humaines ne soit 
pas parvenu a un accord sur des conclusions et 
recommandations pour atténuer les effets néfastes du 
transfert in verse de technologie: 

4. Pric le Secrétaire général de créer un groupe 
interorganisations, composé de représentants de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement, de l'Organisation internationale du 
Travail. de l'Organisation des Nations Unies pour 

44 ..-lcl<'., de la (·011f<;rc11c<' de., .\/ation, Unie., sur I<' co111111<'f"C<' 
( t le d<~1·t•lo¡Jpe111e111. ; i11c¡11ú me ·'<'.uio11. vol. 1 ; Rapport <'I ,u111c'.rc., 
(puhlic,tion de, Nation, Unie,. numéro de vente: F.79.11.D.14). 
annexe VI. 

100 TD/B/C.6/89. 
1º 1 Voir /),w111111·111., ,¡f./icid, "" /'A.,.,c111hié<' g,'11éml<', 1n•11t,·· 

s,·ptí,01//<' wssio11. S11p¡,lé111,·11t 11" 15 (A/37/15). vol. 11, premiére 
rartie. ra, ,(,'i ,, "-67. 


